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« bonjour Edvige, je fréquente un syndicat où beaucoup de ses membres vont 
être tes familiers… »

Derrière ce début de lettre parodique, derrière ce joli prénom, se projette 
une polémique liée à un seul et même fichier : exploitation documentaire et 
valorisation de l’information générale (EDVIGE), qui a été créé simultanément à 
la fusion des renseignements généraux (RG) et de la direction de la surveillance 
du territoire (DSt).

Edvige, qu’est-ce que c’est ? Une super-base de données (le superlatif n’est pas 
éxagéré) qui vise à ficher nos concitoyens, d’une façon plus ou moins généralisée : 
les militants associatifs, les politiques, les personnes susceptibles de porter 
atteinte à l’ordre public, et évidemment… les syndicalistes !

La ministre de l’intérieur et divers personnages politiques, pour apaiser le trouble 
grandissant, expliquent qu’une telle base de données n’est pas nouvelle, que le 
concept ne fait qu’évoluer. Soit, mais quand même…

tout est question de limites. Or, dans ce cas, les limites ne sont-elles pas 
dépassées ? Je vous l’avoue, je m’interroge vivement : l’extension aux mineurs 
(dès 13 ans !), aux personnes exerçant des activités économiques, syndicales ou 
religieuses particulières… cela n’est-il pas trop ?

Les amalgames, la globalisation susceptibles d’être appliqués sont dangereux. 
En tant que syndicaliste bAtI-mAt-tP cftc, je m’effraie de penser que la simple 
décision d’un policier, qui jugera tel militant susceptible de troubler l’odre public, 
pourra coûter à ce militant son inscription sur ce fichier, et lui créer beaucoup 
d’ennuis pour rien. Sont déjà listées comme délinquants potentiels des personnes 
qui n’ont commis aucun acte répréhensible.

Pour moi, les bornes viennent à l’évidence d’être dépassées. Notre fédération 
bAtI-mAt-tP cftc ne peut admettre ce niveau de surveillance discriminatoire. 
Nous demandons l’annulation de ce décret qui vient bafouer les libertés 
juridiques fondamentales.

Pour détourner un dicton commun:
« Une homme honnête n’est pas un délinquant qui s’ignore. »

Votre Président,
Patrick DEL GRANDE
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La Fédération BATI-MAT-TP CFTC, avec d’autres partenaires sociaux dont la CAPEB, a contribué à 
la création de l’Association paritaire nationale pour le développement de la négociation collective 
dans l’artisanat du bâtiment (APNAb).

cette association a pour objet d’assurer le fonctionnement de la négociation collective dans 
l’artisanat et de participer à l’information des négociations paritaires.

Vous, salariés qui représentez la fédération bAtI-mAt-tP cftc dans les entreprises artisanales 
du bâtiment, si vous souhaitez participer aux négociations régionales, nous assurons votre 
formation et nous vous adresserons les informations nécessaires.

Fédération BAtI-MAt-tP cFtc
251 rue du faubourg St-Martin 75010 PARIS



Nom :……………………………………………… Prénom :…………………………………………

Adresse :…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

code postal : I   I   I   I   I    Ville :………………………………………………………………………

tél domicile :……………………………………… tél portable :……………………………………

Informations complémentaires

Nom de votre entreprise :………………………………… tél entreprise :………………………

Adresse de l’entreprise : ………………………………………………………………………………

Pour recevoir une documentation complète, merci de retourner le bulletin suivant, 
complété par vos soins, à l’adresse ci-dessus.

salariés de l’artisanat…
ouvrez-vous à la
négociation !
l’APnAB VOuS En dOnnE lES MOyEnS.

nOtRE FédéRAtIOn BAtI-MAt-tP cFtc A cRéé Et PROMEut l’APnAB
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Actuellement,  les  heures  supplémentaires  sont  possibles  sans 
autorisation de l’inspection du travail, dès l’instant qu’elles ne dépassent 
pas un contingent fixé par accord de branche ou d’entreprise ou par 
décret. Au-delà de ce contingent, l’autorisation de l’inspection du travail 
et des représentants du personnel est requise, sauf si un accord dans 
l’entreprise ne prévoit déjà un régime d’heures supplémentaires.

Le nouveau projet de loi dans son article 16 modifie ces dispositions, 
sauf pour les accords signés avant la promulgation de la loi. ces accords 
resteront en vigueur sans souffrir des nouvelles dispositions jusqu’au 31 
décembre 2009.

Comment est fixé le contingent ?
Pour la fixation du contingent, la plupart des accords de branche volent 
en éclat. Il est donné priorité à des accords d’entreprise sur les accords 
de  branche  permettant  l’augmentation  d’heures  supplémentaires 
supérieure à ce qui était prévu avant.
S’il n’y a pas entente entre  les partenaires sociaux au niveau de  la 
branche sur la détermination du contingent d’heures, celui-ci sera fixé 
par décret par le gouvernement. toutefois, une fois par an l’avis du comité 
d’entreprise ou des délégués du personnel sera consulté, surtout si le 
contingent est dépassé.

Les majorations changent-elles ?
En théorie, la majoration de salaire pour les heures supplémentaires ne 
change pas. 25 % pour les huit premières heures et 50 % au-delà. Une 
convention ou un accord d’entreprise peut fixer une majoration 
différente qui ne peut être inférieure à 10 %.

Le repos compensateur est-il touché ?
Le repos compensateur tel que nous le 
connaissions au-delà de la 41e  heure 
n’existe plus. Ce en quoi notre Fédération 
bAtI-mAt-tP cftc n’est pas d’accord. 
Il  ne  sera  accordé  qu’en  dehors  du 
contingent. Il s’appellera désormais 
« contrepartie obligatoire en repos ». 
ce projet de loi ne prévoit aucune 
durée minimale pour l’application de 
cette contrepartie. A défaut d’accord, 
un décret imposera les modalités 
d’application.
Le repos compensateur nouvellement 
instauré dans la loi tEPA permet au 
salarié, en accord avec son employeur, 
de le monétiser.

notre fédération 
bati-mat-tp cftc a déjà 

évoqué le sujet dans 
un précédent numéro 
du magazine echo bat-
mat-tp : les limites du 
temps de travail sont 

repoussées.

dans ce nouveau 
numéro, nous 

levons le voile sur 
la réforme, ses 

modalités, sa mise 
en œuvre… ses 
conséquences ! 

Temps detravail

5

salariés de l’artisanat…
ouvrez-vous à la
négociation !
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les forfaits d’heures
A la semaine ou au mois pour les personnels 
qui  accomplissent  régulièrement  des  heures 
supplémentaires, une convention individuelle salarié-
employeur peut prévoir un salaire forfaitaire mensuel 
incluant les heures supplémentaires.

les forfaits à l’année
Idem, après accord d’entreprise permettent d’établir 
la durée du travail annuelle pour les catégories de 
salariés concernés.

convention de forfait en heures :
Peuvent conclure cette convention sur l’année, les 
salariés disposant d’une autonomie dans l’organisation 
de leur temps de travail, soit les cadres et aussi les 
employés qui disposent d’une réelle autonomie dans 
l’organisation de leur emploi du temps.

convention de forfait jours :
Réservée à certains cadres au regard de leur 
autonomie ou des salariés dont la durée du temps 
de travail ne peut être prédéterminée et qui 
disposent d’une réelle autonomie.

Nouveauté : un accord collectif pourra fixer 
le nombre annuel maximal de jours travaillés. 
A  défaut  l’employeur  pourra  fixer  ce  nombre 
minimal qui pourrait être supérieur à 218 jours. Notre 
fédération bAtI-mAt-tP cftc rappelle toutefois 
qu’il existe des limites concernant le repos quotidien, 
hebdomadaire ou les congés payés.
En accord avec l’employeur, le salarié pourra travailler 
au-delà de la durée fixée par la convention de forfait, ou 
renoncer en partie à ses jours de repos en contrepartie d’une majoration de son 
salaire. Cette majoration ne pourra être inférieure à 10 % fixée par avenant à la 
convention de forfait.

Aménagement du temps de travail

Pour notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC, les accords de branche applicables dans 
votre entreprise restent applicables avec la nouvelle loi.

Les modalités d’aménagement du temps de travail et la répartition de la durée sur 
une période supérieure à la semaine ou au plus égale à l’année devront se faire par 
accord collectif, d’établissement ou de branche, pour prévoir :
- le délai de prévenance pour changement de durée ou d’horaire de travail,
- la limite pour décomptes d’heures supplémentaires,
- les conditions de prise en compte de la rémunération,
- les absences
- l’arrivée ou le départ en cours de période.

Enfin, les employeurs dont l’entreprise fonctionne en cycles continus pourront sur 
leur seule décision organiser le temps de travail.
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Acquis tirés vers le bas, grands 
perdants : les cadres, et en général 
une régression pour l’ensemble 
des salariés. Voilà, en résumé, la 
conclusion de notre fédération 
bAtI-mAt-tP cftc.

La loi des 35 heures de Martine 
AUbRY votée en 1998 est-

elle morte ? bel et bien pour 
notre fédération bAtI-mAt-tP 

cftc. Antérieurement, la durée 
hebdomadaire du travail était de 35 
heures. Désormais, il sera possible 

de négocier des accords sur le 
temps de travail entreprise par 
entreprise, et donc de dépasser 

cette durée. Les salariés pourront 
travailler 48 heures par semaine 
au  maximum  contre  44  heures 
antérieurement.  Les  heures 
supplémentaires au-delà de 35 
heures seront majorées à 25 %.

L’article 16 de la nouvelle loi sur le 
temps de travail est un coup dur 

pour les salariés. En effet, il prévoit 
de discuter des heures supplémentaires 
par accord collectif d’entreprise, 
d’établissement, convention ou accord 
de branche.

A noter, que si les partenaires 
sociaux n’arrivent pas à un accord,  le 

gouvernement, de par sa politique très 
libérale, favorisera l’accord collectif 
d’entreprise ou d’établissement au 
détriment de  l’accord de branche, ou 
tranchera  par  décret.  C’est  plus  une 

avancée pour le patronat que pour les 
salariés.

cette loi – puisqu’elle est a été votée – 
réforme le régime du temps de travail 
des salariés sur les heures 
supplémentaires, les repos 
compensateurs et les 
forfaits (jours et heures). 
Notre fédération bAtI-
mAt-tP cftc dénonce 
aussi la remise en cause 
du rôle protecteur de la 
convention  de  branche, 
remplacée par un accord d’entreprise 
– moins favorable pour les salariés – 
augmentant le temps de travail.

Selon  les  nouveaux  critères  sur  la 
représentativité syndicale, un accord 
d’entreprise devra recueillir la signature 
d’un ou plusieurs syndicats représentant 
en tout au moins 30 % des salariés. De 
plus, il sera nécessaire que les syndicats 
représentant 50 % ou plus des salariés 
ne s’opposent pas à l’accord. Le but est 
d’éviter tout accord abusif sur le temps 
de travail. mais ne faut-il pas craindre 
que certaines entreprises usent de 
« chantage » pour imposer leurs vues ?

Le repos compensateur obligatoire en 
cas de dépassement du contingent 
d’heures supplémentaires disparaît de 
la loi. L’accord d’entreprise déterminera 
la contrepartie en repos, qui pourra être 
bien inférieure à ce qui était en vigueur.

Dans le cas de forfaits annuels en heures, 
ils  permettent  aux  employeurs  de ne 
plus payer en heures supplémentaires, 
les  heures  au-delà  de  35  heures 
hebdomadaires. Cette formule pourra 
englober tous les salariés disposant 
d’une autonomie dans l’organisation de 
leur temps de travail.

lA POSItIOn
dE lA Fédé

Il est désormais possible 
d’augmenter le contingent 
annuel d’heures 
supplémentaires au-delà 
de 220 heures, seuil fixé 
antérieurement par la loi.

Un simple accord d’entreprise pourra 
forcer des salariés, pas seulement 
cadres, à travailler jusqu’à 44 heures par 
semaine sur 12 semaines consécutives, 
soit faire 417 heures supplémentaires  
sans majoration ni repos compensateur.
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Les forfaits annuels en jours pour les 
cadres (les grands perdants de cette 
nouvelle loi), et les autres salariés dont 
la durée du temps de travail ne peut 
être prédéterminée étaient en moyenne 
de 215 jours par an (pour une durée 
maximum légale fixée à 218  jours).Ils 
bénéficiaient au minimum de 12 jours 
de Rtt, cinq semaines de congés payés 
et de huit jours fériés chômés en plus 
des samedis et dimanches.

Avec la nouvelle loi, les entreprises 
pourront leur demander de travailler 235 
jours par an, voire jusqu’à 282 (plafond 
fixé par la législation européenne). Cela 
signifie que les cadres devraient renoncer 
à leur RTT, ainsi qu’aux jours fériés sauf 
le 1er mai fête du travail…Rappelons 

également que tout dépassement du 
contingent d’heures n’est plus soumis 
préalablement à l’autorisation de 
l’inspection du travail.

Nous, fédération bAtI-mAt-tP 
cftc, disons que c’est une grave 
atteinte à l’équilibre vie privée et vie 
professionnelle. Nombre de cadres sont 
attachés à leurs RTT et sont peu enclins 

à y renoncer. cette nouvelle loi menace 
ce dispositif.

Pour information, vous trouverez ci-
contre le temps de travail hebdomadaire 
moyen constaté dans différents pays 
industrialisés dès 2004.

En comparaison, et selon une étude 
annuelle réalisée par l’Insee et la 
Dares (Insee : enquêtes emploi - Dares : 
enquêtes Acemo), le temps de travail 
hebdomadaire  moyen  d’un  salarié 
français à temps complet était déjà de 
39 heures en 2005.

Et d’après une étude publique de l’Insee 
en 2007, l’horaire hebdomadaire moyen 
pour un temps complet est de 41 heures  
(dont 38 heures pour un ouvrier) ! Nous 
sommes bien loin des chiffres affichés 
par les Etats-Unis, ou par nos voisins 
allemands dont on ne cesse de flatter 
le modèle économique. Alors pourquoi 
cette loi ? et dans quel but ?

Avec cette loi, le gouvernement nous dit 
œuvrer pour améliorer la compétitivité 
des entreprises, de notre économie et de 
notre pourvoir d’achat. Rappelons-nous 
« travailler plus pour gagner plus », mais 
à quel prix pour les salariés ? 

L’histoire  et  les  statistiques  nous  le 
diront.

Mais méfions-nous et soyons vigilants 
car :

« L’histoire est une suite de mensonges 
sur  lesquels  les hommes se sont mis 
d’accord ». (Napoléon)

Et

« Dans la vie, il y a trois sortes de 
mensonges : les mensonges, les énormes 
mensonges et les statistiques ». (Dicton 
américain) •

HORAIRE HEBdOMAdAIRE MOyEn dE tRAVAIl dAnS 
lES PAyS InduStRIAlISéS (2004-2005)

Pays Ensemble 
des emplois

Emplois à 
temps plein

Emplois à 
temps partiel

Taux de 
temps partiel

Année

france 36,3 h 39,0 h 23,2 h 17,2 % 2005

Allemagne 33,6 h 2005

Danemark 35,1 h 21,6 % 2005

Espagne 33,2 h 35,5 h 16,4 h 12,4 % 2005

Grande 
bretagne

31,7 h 37,2 h 15,7 h 25,5 % 2005

Italie 36,2 h 12,7 % 2004

Pays-bas 29,2 h 36,9 h 18,9 h 44,0 % 2005

Suède 36,1 h/30,1 h 20,3 % 2004

Etats-Unis 33,8 h 2005

SOuRcES//France : Insee (insee.fr) • Allemagne: Statistisches Deutschland (destatis.
de) • danemark : Statistics Denmark (dst.dk - statbank.dk) • Espagne : Instituto Estadistica 
(ines.es) • Grande Bretagne : National statistics (statistics.gov.uk) • Italie : Istituto di 
statistica (istat.it) • Pays-Bas : centraal bureau voor de Statistiek (cbs.nl) • Suède : 
Statistiska centralbyran (Statistics Sweden) (scb.se) • Etats-unis : bureau of labor statistics 
(bls.gov/ces)
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S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S
 S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S
 S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S
 S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E
 S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R
 E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T
 R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S
 T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S 
S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S
 S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E 
S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R 
E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T 
R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T
 R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S
 T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S 
S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S 
S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S
 S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E 
S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R E S S S T R 
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Le stress se définit comme suit : « l’organisation du travail, la 
conciliation entre vies professionnelle et familiale et la responsabilité 
des employeurs. »

N’entrent pas en ligne de compte pour le moment dans le stress le 
HARcÈLEmENt et la VIOLENcE au travail, ce qui est un non sens pour notre 
fédération bAtI-mAt-tP cftc.

Il est juste question de la définition de l’accord européen qui constate qu’il y 
a stress quand il y a déséquilibre entre la perception qu’une personne a des 
contraintes que lui imposent son environnement et la perception qu’elle a 
de ses propres ressources pour y faire face.
La détection et l’identification du stress doivent faire l’objet de la recherche 
des raisons de ce dernier. Dès que le stress est identifié, il appartient à 
l’employeur d’y remédier par des mesures permettant son arrêt. Les 
institutions représentatives du personnel sont associées à cette recherche. 
Le médecin du travail peut être une aide complémentaire, ainsi que 
l’intervention d’expert extérieur, sans remettre en cause de rôle important 
du cHSct dans ses missions.

Les mesures prises sont  réexaminées dans  le  temps pour vérifier  leur 
efficacité.

Les organisations syndicales ont demandé dans cet accord de tenir compte 
de la responsabilité de l’employeur dans la lutte contre le stress au travail. Il 
appartient aux employeurs de prendre les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et la santé physique et mentale des travailleurs y compris le stress 
au travail.

Sous la responsabilité de l’employeur, avec les travailleurs et leurs 
représentants, les mesures retenues pour l’amélioration des conditions de 
travail sont mises en œuvre.

Le patronat a refusé que l’accord soit décliné dans des accords de branche. 
Il peut toutefois avoir dérogation si des dispositions sont plus favorables 
aux travailleurs.

cet accord n’est toujours pas signé par les organisations syndicales. 
toutefois, nombre d’entre elles semblent émettre un avis positif. Notre 
Fédération BATI-MAT-TP CFTC souhaite, elle, éviter toute précipitation et 
poursuivre l’étude des implications de cet accord.

cet accord sur le 
stress au travail, 
issu des négociations 
entre patronat et 
syndicats permet de 
transposer l’accord 
européen du 8 octobre 
2004 dont il reprend 
les dispositions sur la 
définition du stress.

pour notre fédération 
bati-mat-tp cftc, il 
reste insuffisant !

au travail
stress

’accord sur lel
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A défaut de dire aujourd’hui que cet accord est bon,  il a le mérite que l’on s’y 
intéresse. Il impose de facto pour sa mise en œuvre et son suivi une collaboration 
étroite entre employeur, représentants syndicaux et travailleurs. Il n’est pas négatif 
de dire que c’est un phénomène plutôt rare, principalement dans les PME.

En effet, l’employeur voit souvent un syndicat ou ses représentants dans l’entreprise 
comme des empêcheurs à tourner en rond, ce qui est une erreur.
Notre fédération bAtI-mAt-tP cftc, dont l’action première est la défense des 
intérêts et des conditions de travail des salariés, a su démontrer maintes fois dans ses 
propositions, qu’elle était un interlocuteur et un partenaire fiable et constructif.

c’est pourquoi, dans le rôle qui est le nôtre et sans vouloir déjà tirer à boulets rouges 
sur cet accord, intéressant rappelons le, il n’impose rien à l’employeur, il relate juste 
sa responsabilité.

combien d’accords ou de lois sont régulièrement contournés par les patrons dans 
un seul et unique but : leur intérêt ? Le salarié étant souvent considéré comme 
secondaire. certes, ce que nous disons n’est pas une généralité mais une simple 
constatation.
Il convient donc, sans paraître dictateur, d’imposer à l’employeur comme lui-même 
le fait vis-à-vis de son personnel dans le cadre de ses différents pouvoirs.

des entretiens réguliers avec le personnel, pas seulement avec ses représentants 
doivent avoir lieu. c’est tous ensemble que nous pouvons stopper le stress au 
travail.
a quoi est du le stress dans la plupart des cas ? masse de travail, délais à tenir, 
conditions de travail, sans parler des brimades et suspicions. Il manque deux cas et 
non des moindres que nous aborderons plus loin.

Souvent, dans un service ou sur un chantier quand quelque chose ne va pas, le 
patron ou son encadrement ne recherche pas la cause ou la raison.
La réaction principale souvent est la cascade. Remontée de bretelles commençant 
au deuxième niveau de l’échelle jusqu’au dernier. Grande génératrice de stress à 
tous les niveaux et surtout le dernier.
une analyse concertée sera plus efficace sur les raisons du dysfonctionnement 
que d’incomber la responsabilité sur le personnel, ce qui est le cas généralement. Il 
est certain que la concertation collective permettrait de mieux prévenir, réduire ou 
éliminer les problèmes générateurs de stress. Il y a plus de réflexions et d’idées dans 
deux ou trois têtes que dans une seule. Nous sommes là ainsi que nos représentants 
et nos adhérents, prêts à en débattre.

Pour conclure cette première partie et sans être moralisatrice, notre fédération 
BATI-MAT-TP CFTC adresse deux pistes pertinentes pour entamer la lutte contre le 
stress au travail :

- là ou il n’y a pas de vision, l’entreprise et les gens périssent. D’où l’importance 
du dialogue et de l’écoute.
- on ne peut pas motiver une personne, on peut uniquement créer l’environnement, 
le climat ou l’atmosphère nécessaire à la motivation. Le manager perspicace 
apprend qu’une des expériences les plus passionnantes consiste à faire d’une 
personne ordinaire, une personne extraordinaire.

Il y a dans les entreprises des personnes extraordinaires qui ne demandent qu’à 

PREMIER AntI StRESS Au tRAVAIl :
le dialogue, auquel notre Fédération BAtI-MAt-tP cFtc est très attachée.

1

2

fédé
se positionne

la
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s’investir. Il suffit juste d’ouvrir les yeux et de s’y intéresser. Thomas Woodrow 
WILSON n’a-t-il pas dit « J’emploie non seulement les compétences dont je dispose, 
mais aussi celles que je peux emprunter »

Pour la deuxième partie, nous nous réservons le droit de tirer à boulets rouges et 
faisons feu. Honte au présent accord qui ne traite pas et ne prend pas en compte le 
HARcELEmENt et la VIOLENcE au travail
Et pourquoi cela ? On sait pertinemment  que ce sont les deux principales raisons 
de stress et de dépression au travail. En débattre serait-il pour certains employeurs 
un fait qu’ils devraient reconnaître ?

Pour nous fédération bAtI-mAt-tP cftc, nous ne faisons pas de différence. Le 
harcèlement ou la violence au travail qu’il soit verbal, moral, physique ou sexuel 
sont aussi graves les uns que les autres.
On sait combien est déstabilisant  et dévastateur  le harcèlement ou la violence au 
travail. combien de salariés se taisent et attendent l’ultime limite – voire tomber 
malade ou en dépression – pour dévoiler le problème ?

Il est stipulé dans ce présent accord qu’après un délai de 12 mois après sa signature, 
les partenaires sociaux se rencontreront à nouveau pour débattre du sujet.
Notre fédération bAtI-mAt-tP cftc dénonce cette absurdité et dit NON ! tout de 
suite sera le mieux. Ceci doit être une priorité avant toute signature et nous allons 
nous y employer.
Ne nous voilons pas la face, imposons fermement à certains employeurs 
qui pratiquent ou laissent pratiquer ce type d’agissement, d’assumer leurs 
responsabilités et les conséquences qui en découlent. condamnation, discrédit 
de l’entreprise et de son image et surtout l’état psychologique du salarié tout sexe 
confondu.
Il est de notre devoir d’informer de ce manquement dans cet accord afin que chacun 
se fasse son idée sur le pourquoi de ce report, de ce qui est à nos yeux les deux 
principaux vecteurs de stress au travail.

Salariés, mobilisez-vous et aidez-nous par votre soutien dans notre démarche.

Rappelons-nous, l’accord sur le stress au travail est conclu selon le texte mais pas 
encore signé, loin s’en faut.

Agissons dès maintenant.

Pour comparaison à ce qui précède, nous livrons à votre méditation la définition, très 
simpliste, du stress au travail transcrite dans l’accord européen du 8 octobre 2004 : 
« Il y a état de stress quand il y a déséquilibre entre la perception qu’une personne a 
des contraintes que lui impose son environnement et la perception qu’elle a de ses 
propres ressources pour y faire face ».

A qui la faute ou la responsabilité ? bonne question… •

néGlIGEncES dE l’AccORd Et REVEndIcAtIOnS BAtI-MAt-tP cFtc
notre Fédération BAtI-MAt-tP cFtc ne baissera pas les bras

3

4
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///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Salah, quelle est ton 
ancienneté à Lagarde 
& meregnani ?

J’ai été embauché il 
y a 16 ans, en 1992. 
comme j’avais déjà 

travaillé en tant que 
peintre dans une précédente 

entreprise du bâtiment, je 
suis arrivé chez Lagarde & 
mergnani en tant que peintre-
enduiseur au coefficient 185.

Je viens récemment de passer 
EtAm de niveau f (d’après 
la nouvelle classification). 
ca correspond au niveau « 
chef de chantier » mais je 
reste un actif sur le terrain, 
que je refuse de quitter.

As-tu été formé à ce métier 
ou l’as-tu appris sur le tas ?

J’ai effectué trois ans en lycée 
technique, et j’y ai appris 
tout ce qu’il faut savoir pour 
travailler en entreprise… et 
même plus ! D’ailleurs, j’ai en 
partie été embauché parce que 
je pouvais apporter un savoir-
faire nouveau à l’entreprise.

Quelles fonctions 
syndicales remplis-tu ?

mon caractère m’a très 
vite ouvert la voie du 
dialogue. J’aime parler… 
et surtout négocier !

Depuis que je suis salarié 
pour Lagarde & meregnani, 
je cumule les fonctions 
syndicales : délégué syndical 
et du personnel, représentant 
au cE et au cHSct.

En dehors de l’entreprise, 
je suis aussi conseiller à 
l’enseignement technique 
et conseiller aux salariés, et 
également administrateur AREf.

Depuis quand la section 
syndicale bAtI-mAt-
tP cftc Lagarde & 
Meregnani existe-t-elle ?

Nous avons créé la section 
dès 1992. A l’époque, je venais 
à peine d’arriver, et la cftc a 
éveillé mon esprit militant. Nous 
étions 7 ou 8, fraîchement élus 
au cE – en tant que suppléant 
pour ma part – et nous avons 
évincé le syndicat en place, qui 
ne satisfaisait pas les salariés.

Le délégué syndical cftc 
de l’époque a pris sa retraite 
trois ans plus tard, et je 
l’ai remplacé. Depuis, je 
continue ce qu’il a commencé, 
mais à ma « sauce ».

Quelle a été l’évolution 
de la section ? 

Nous rencontrons un sacré 
succès, depuis 16 ans ! Nous 
avons dès le départ reçu 
l’adhésion des salariés, et ça 
continue aujourd’hui. Je dois 
en faire adhérer encore trois 
cet après-midi même (rires).

La majorité de ces adhérents 
travaille sur Nancy, mais la 
section s’élargit aussi vers 
les autres établissements, 
comme celui de metz.

Quelles sont, au quotidien, 
les actions de la section ?

concernant la délégation du 
personnel, nous intervenons 
surtout en cas de litiges, 
comme un problème avec 
la hiérarchie, un entretien 
préalable au licenciement. 
Nous intervenons aussi pour 
la négociation individuelle des 
salaires, car dans l’entreprise, 
les salaires sont négociés 
au niveau du salarié.

Sinon, nos actions tournent 
autour de la cohésion des 
salariés : repas, fêtes, cadeaux… 
ce genre d’actions sociales 
renforce l’unité entre collègues.

Lagarde se vante, sur son 
site web, de traiter plus 
de 2000 chantiers par 
an. ca fait beaucoup de 

aujourd’hui centenaire, 
l’entreprise nancéienne 
lagarde & meregnani a 
profité et profite encore 
de l’inépuisable croissance 
du btp. spécialisée dans 
la peinture en bâtiments, 
l’entreprise se vante d’un 
chiffre d’affaires qui la 
place en 11e position des 
entreprises françaises de son 
secteur d’activités.

salah merikhi fait partie des 
248 salariés que compte 
l’entreprise dans ses quatre 
établissements. il est aussi et 
surtout notre représentant 
syndical bati-mat-tp cftc. 
portrait.

SEctIOn
BAtI-MAt-tP cFtc

lAGARdE&
MEREGnAnI
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déplacements pour les 
salariés. comment sont-ils 
pris en charge (véhicules, 
nourriture, voire hôtel) ?

Lorsque nous devons nous 
rendre sur un chantier proche, 
nous prenons nos véhicules 
personnels sans passer par 
l’entreprise. Et si nous nous 
rendons sur un chantier 
plus loin que l’entreprise 
– par exemple au-delà de 
10 km – nous devons aller 
chercher un véhicule au siège. 
c’est très contraignant.

Pour la nourriture, c’est le 
système D qui prime. Nos 
équipes sont généralement 
petites, donc on se déplace 
rarement avec le bungalow, 
le réchaud, etc.

Pour les gros chantiers, c’est 
différent : on nous fournit 
un micro-ondes, un frigo… 
Le nombre de salariés et 
la durée du chantier ont 
beaucoup d’influence.

Pour ces nombreux chantiers, 
comment juges-tu le recours 
aux intérimaires ?

Important. L’entreprise fait 
constamment appel à des 
intérimaires. Je reviens d’un 
chantier qui – vacances oblige 
– fait travailler 6 personnes : 
1 salarié et 5 intérimaires. 
Hors période de vacances, la 
proportion descend à la moitié 
environ. c’est encore trop.

ce qui est dommage, c’est 
que l’intérim ne débouche 
généralement sur un vrai 
contrat qu’en cas de départ 
à la retraite d’un salarié. La 
direction ne voudra jamais 
dépasser le seuil des 250 
salariés qui ferait d’elle 
une grosse entreprise.

Les conditions de sécurité 
minimales sont-elles respectées ?

Nous avons à notre disposition 

tout le matériel dont nous 
avons besoin, des masques 
aux harnais, en passant 
par les lunettes, les blancs 
de travail, les casques…

Le matériel est régulièrement 
contrôlé, réparé et 
renouvelé par des salariés 
spécialisés. c’est très 
pointu et l’entreprise veille à 
respecter la réglementation 
et le confort des salariés.

Lagarde & meregnani réalise un 
chiffre d’affaires qui ne cesse 
de monter, comme beaucoup 
d’entreprises de la construction. 
Les salariés bénéficient-
ils de cette croissance ?

L’entreprise nous verse une 
participation aux bénéfices, 
mais les salaires sont basés 
sur les minima conventionnels, 
donc ils augmentent du 
minimum négocié chaque 
année en région. Notre section 
syndicale bAtI-mAt-tP 
cftc Lagarde & meregnani 
souhaite mettre en place une 
NAO pour que les bénéfices 
de la croissance touchent 
tous les salariés, et pas 
seulement ceux qui osent 
négocier une augmentation.

Qu’est-ce qu’on pourrait 
souhaiter pour l’avenir 
de la section syndicale 
bAtI-mAt-tP cftc 
Lagarde & meregnani ?

La section évolue 
tous les ans, en 
négociations et en 
adhésions, nous sommes 
actifs, écoutés par la 
direction, respectés par les 
salariés qui nous apprécient 
et nous font confiance.

Donc, pour l’avenir : continuons 
comme ça, c’est très bien !

Merci, Salah, et bonne 
continuation à toi et 
ta section. •
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Les élections 
sont toujours un 
moment important de 
la vie de l’entreprise. La 
présence d’un nombre 
croissant de représentants 
de notre fédération bAtI-
mAt-tP cftc parmi les 
délégués du personnel et les 
membres au comité d’entreprise révèle 
le bon développement de nos actions, 
et surtout la confiance que nous portent 
les salariés.

Chaque  nouveau  représentant  du 
personnel bAtI-mAt-tP cftc élu, 
présent sur le terrain pour soutenir et 
défendre les salariés, est un nouveau 
pas en direction de la reconnaissance 
du droit des salariés à travailler 
décemment... Et à vivre dignement !

c’est pourquoi les efforts doivent se 
poursuivre et aboutir au rassemblement 
des forces vives syndicales dans 
les entreprises autour d’un objectif 
commun, d’un idéal syndical :

la fin de la pénibilité !

Pour faire figurer votre section dans 
le magazine.
envoyez-nous vos résultats 
d’élections !

Fédération BAtI-MAt-tP cFtc
Résultats d’élections
38 rue Emile Gallé 54000 NANcY

forclum

dIREctIOn RéGIOnAlE FORcluM
AlSAcE – FRAncHE-cOMté

OStWAlt 67
cE 1er collège
 2 titulaires - 2 suppléants
dP 1er collège
 2 titulaires - 2 suppléants

BAVIllIERS 25
dP 1er collège
 1 titulaire - 1 suppléant

dIREctIOn RéGIOnAlE FORcluM
BOuRGOGnE

AuxERRE 89
cE 1er collège
 1 titulaire - 1 suppléant
 2e collège
 1 titulaire - 1 suppléant

dIjOn 21
dP 1er collège
 2 titulaires
 2e collège
 1 titulaire - 1 suppléant

dIREctIOn RéGIOnAlE FORclIM
nORMAndIE

GIBERVIllE 14
cE 1er collège
 1 titulaire 

dIREctIOn RéGIOnAlE FORcluM
InduStRIE nORd

VERQuIn 62
dP 1er collège
 1 titulaire

POuRQuOI PuBlIER
vos résuLtats ?

erratum
Une erreur s’est glissée dans l’Echo n°14. Il fallait lire: 
ccE et non cE pour les élections forclum france.
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89

62

les implantations BAtI-MAt-tP cFtc
en France et outre-mer

dIREctIOn RéGIOnAlE FORcluM
énERGIE SERVIcES

tOulOuSE 31
cE 1er collège
 2 titulaires - 1 suppléant
 2e collège
 1 titulaire
dP 1er collège
 1 titulaire - 2 suppléants
 2e collège
 1 suppléant

dIREctIOn RéGIOnAlE FORcluM
BASSE nORMAndIE StEn

GIBERVIllE 14
cE 1er collège
 4 titulaires - 1 suppléant
 2e collège
 2 titulaires - 1 suppléant

GIBERVIllE 14
dP 1er collège
 1 titulaire
 2e collège
 1 titulaire

BEAuMOnt HAGuE 50
dP 1er collège
 2 titulaires - 1 suppléant
 2e collège
 1 titulaire

lOnRAI 61
dP 1er collège
 1 titulaire
 2e collège
 1 titulaire

eurovia

EuROVIA cEntRE-lOIRE 36
cE 1er collège
 3 titulaires
dP 1er collège
 2 titulaires - 1 suppléant

67

2521

50

31

14

61

36
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1-Le temps, c’est de l’argent !
Les déplacements se comptent d’abord en temps. Si le lieu de travail change 
régulièrement, comme c’est le cas des chantiers, le salarié doit-il supporter 
seul le temps perdu ? Peut-il demander à être indemnisé ? A inclure le temps 
de transport dans le temps de travail ?

ce que dit le code du travail
Dans son article L.3121-4, le code du travail indique que « le temps 

de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu 
d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de 

travail effectif ».
Exemple : un salarié qui se rend à son entreprise ne peut 
demander à ce que le temps passé en déplacement soit 
compris dans son temps de travail.

Le code du travail ajoute cependant que si ce temps de déplacement 
vers le lieu de travail « dépasse le temps normal de trajet entre le 

domicile et le lieu habituel de travail, il doit faire l’objet d’une 
contrepartie ».
Exemple : si un employeur demande à son salarié 

de se rendre sur un lieu de travail qui lui impose 
un déplacement plus long que le temps qu’il 
prend normalement pour se rendre à son lieu de 
travail habituel, l’employeur devra indemniser 
son salarié.

Le code du travail nous précise que cette contrepartie peut se faire « soit sous 
forme de repos, soit financière » et qu’elle est « déterminée par convention 
ou accord collectif ou, à défaut, par décision unilatérale de l’employeur prise 
après consultation du comité d’entreprise ou des délégués du personnel 
s’ils existent. »
Il est donc très important que les représentants bAtI-mAt-tP cftc dans les 
entreprises négocient des conditions favorables d’indemnisation en cas de 
déplacements.

Le code du travail explique enfin que « la part de ce temps de déplacement 
professionnel coïncidant avec l’horaire de travail ne doit pas entraîner de 
perte de salaire ».
Exemple : un employeur qui demande à un salarié de se rendre dans une 
autre ville pour effectuer son travail ne peut pas diminuer le salaire de 
son salarié sous le prétexte qu’il a pris une demi-journée pour effectuer ce 
trajet.

dans la construction 
en général, et le btp 
en particulier, la 
multiplication des 
chantiers implique 
de nombreux 
déplacements. pour 
le salarié comme 
pour l’employeur, 
les textes qui 
réglementent ces 
déplacements 
manquent d’autant 
plus de clarté que 
leur application 
dépend aussi de la 
convention collective 
du secteur, de 
l’entreprise.

notre fédération bati-
mat-tp cftc vous trace 
la route.

tOut
savoir sur les déPlAcEMEntS

16
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Quand le temps de trajet est-il assimilé à du temps de travail effectif ?

1- lorsque le salarié se déplace d’un lieu de travail vers un 
autre lieu de travail
Par exemple : un contremaître qui se déplace sur plusieurs 
chantiers dans une même journée inclut ses trajets dans son 
temps de travail quotidien.

2- lorsque le salarié doit passer par l’entreprise
Par exemple : un salarié doit s’arrêter à l’entreprise pour y 
prendre un véhicule. Le temps de trajet effectué entre l’entreprise 
et le chantier est considéré comme du temps de travail effectif.

3- En cas d’astreinte
Le trajet imposé au salarié en cas d’astreinte est considéré comme faisant 

partie de sa mission, et doit être inclus dans le temps de travail effectif.
Par exemple :  en cas de panne d’un four à chaux, le salarié de 
maintenance à qui on demande de venir de son domicile à 
l’entreprise sera rémunéré pour son temps de trajet sur la base de 
son salaire habituel.

2-Les petits déplacements
En raison de leur fréquence dans le btP, les déplacements sont indemnisés depuis 
19�6. Leur valeur est négociée en région par notre fédération bAtI-mAt-tP cftc. 
On distingue trois types d’indemnisations :

- l’indemnité de repas ou « panier » est due lorsque le salarié ne peut pas rentrer 
à son domicile pour se nourrir
- l’indemnité de trajet est versée au salarié pour compenser le fait qu’il soit 
contraint de se rendre chaque jour sur le chantier
- l’indemnité de transport indemnise le salarié pour les frais engagés pour son 
transport

les zones
Les petits déplacements fonctionnent en zones concentriques, 
comme une cible. ces cinq zones sont séparées de 10 km les unes 
des autres, jusqu’à atteindre 50 km.
Dans chaque région, notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC et les 
autres partenaires sociaux négocient des valeurs minimales pour 
chacune de ces zones : aucun employeur n’est autorisé à indemniser 
ses salariés sous ce seuil. Sont concernés par ces minima les ouvriers et 
les EtAm non sédentaires.

ATTENTION !
Certaines régions appliquent un nombre de zones supérieur, en raison de leur relief (montagnard, littoral) ou 
de leur zone urbaine. Un nombre supérieur de zones est obtenu en divisant la première zone de 10 km en deux 
zones et/ou en ajoutant une à deux zones supplémentaires. Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC vous en 
offre la liste ci-dessous.

Dans le bâtiment
Les régions qui ont divisé la première zone en deux zones de 5 km sont :

- l’Auvergne
- la Bourgogne
- la Champagne-Ardenne
- la Corse
- la Haute Normandie

nouveau !
Retrouvez régulièrement les 
informations de nos dossiers 
dans l’affiche centrale : les 
tuyaux batI-mat-tp cftc.
Faites en profiter vos collègues !
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- le Languedoc-Roussillon
- le Limousin
- Midi-Pyrénées
- Le Poitou-Charentes
- plusieurs départements de Rhône-Alpes (l’Ain, l’Ardèche-Drôme et l’Isère)

Les régions qui ont divisé la première zone en deux zones de 0 à 4 km, puis 4 à 10 km sont :
- l’Aquitaine
- la Bretagne

Les régions qui ont divisé la première zone en deux zones de 0 à 3 km, puis 3 à 10 km sont :
- la Basse Normandie
- le Centre

Les régions qui ont divisé la première zone en deux zones et ajouté au moins une zone de 10 km sont :
- l’Ile de France (Seine-et-Marne comprise) qui a ajouté une sixième zone de 50 à 60 km
- les Pays de la Loire, qui présentent deux zones supplémentaires, de 50 à 60 km, puis de 60 à 70 km

Dans les travaux publics
Les régions qui ont divisé la première zone en deux zones de 5 km sont :

- l’Auvergne
- la Corse
- le Languedoc-Roussillon
- le Limousin
- Midi-Pyrénées
- Le Poitou-Charentes
- plusieurs départements de Rhône-Alpes (l’Ain – sauf en montagne, l’Ardèche-Drôme et l’Isère)

Les départements qui ont divisé la première zone en deux zones de 0 à 4 km, puis 4 à 10 km sont :
- l’Ain (en montagne)
- le Rhône (lorsque l’agence ou le bureau se situent hors de Courly)

Les régions qui ont ajouté une sixième zone de 10 km sont :
- l’Alsace
- l’Ile de France

Le centre de la zone : où est-il ?

a l’entreprise : les zones concentriques n’ont pas pour point de départ 
le domicile du salarié mais le siège de l’entreprise, et à défaut 

son agence régional ou son bureau local, si l’agence ou le 
bureau local y est implanté depuis plus d’un an avant le 
début du chantier.

a la mairie : si le chantier se situe au-delà des zones 
concentriques autour de l’entreprise, le point de départ 
des petits déplacements est fixé à la mairie ou l’hôtel 
de ville du chef-lieu de canton sur lequel se trouve le 

chantier.

l’indemnité de repas
Qu’indemnise le panier ?
Le panier ou indemnité de repas indemnise le salarié des frais de déjeuner que son 
activité l’oblige à prendre ailleurs qu’à son domicile. Notre fédération bAtI-mAt-tP 
CFTC précise que cette indemnité n’est pas assujettie aux zones concentriques.

le versement du panier est-il automatique ?
Non il n’est pas dû lorsque :
- l’ouvrier prend effectivement son repas à sa résidence habituelle
- un restaurant d’entreprise existe sur le chantier et le repas fourni avec une 
participation financière de  l’entreprise égale au montant de  l’indemnité de 
repas.

Par exemple : un salarié ne peut prétendre à une indemnité repas si le chantier est à deux 
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kilomètres de son domicile et s’il dispose de deux heures pour sa pause déjeuner. De la même 
façon, un salarié qui refuse de manger la nourriture proposée par l’employeur (s’il observe un 
jeûne comme le ramadan par exemple) ne peut demander à percevoir le panier.

les tickets-restaurants
Les tickets-restaurants peuvent être versés au salarié pour lui permettre de se 
nourrir. De nombreuses enseignes acceptent aujourd’hui les tickets-restaurants.
Leur fonctionnement est le suivant :

- une partie est payée par le salarié (directement prélevée sur le salaire)
- une partie est payée par l’employeur (si l’employeur veut être exonéré de charges 
sur sa participation, elle ne doit pas excéder 60%)

ATTENTION !
Notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC vous rappelle que si l’employeur choisit de verser des tickets-
restaurants au lieu de l’indemnité de repas, il devra verser une indemnité compensatoire pour correspondre 
à la totalité de la somme conventionnelle.
Par exemple : un employeur qui prend en charge 50% des 7€ (soit 3,50€) de ticket-restaurant proposés 
quotidiennement à ses salariés, dans une région dont l’indemnité de repas est à 10€, devra compléter son 
abondement par une indemnité compensatoire de 6,50€.

l’indemnité de transport
Que couvre l’indemnité de transport ?
C’est un forfait qui correspond aux frais de voyage aller et retour engagés par 
l’ouvrier ou l’ETAM non sédentaire pour se rendre sur le chantier.

est-elle automatique ?
Non, car l’employeur peut aussi :

- rembourser les frais réels de transport
- assurer lui-même le transport de ses salariés.

Dans ces cas, l’indemnité de transport n’est pas due.

le cas particulier de la région parisienne
En raison de la difficulté qu’il y a à se déplacer en région parisienne, les ouvriers et 
ETAM non sédentaires bénéficient de mesures spéciales :
- le remboursement de 100% de la carte orange par l’employeur sur les trajets 
domicile-chantier
- l’indemnisation à 50% de l’abonnement contracté par le salarié pour rejoindre le 
lieu de ramassage, lorsque l’employeur organise le transport de ses salariés

l’indemnité de trajet
cette indemnité est versée pour compenser l’obligation du salarié de se rendre 
sur un chantier (plutôt qu’un lieu fixe, par exemple). Elle doit respecter les zones 
concentriques. Notre fédération bAtI-mAt-tP cftc rappelle que cette indemnité 
ne peut être retirée du salaire lorsque le temps de trajet est compris dans le temps 
de travail effectif, et qu’elle est due quel que soit le moyen de transport utilisé par le 
salariés pour se déplacer.

3-Les grands déplacements

Quand un trajet est-il assimilé à du « grand déplacement » ?
Dès lors qu’un salarié ne peut regagner son domicile le soir, il est considéré en grand 
déplacement. Aucune distance minimale n’est requise, seule compte l’impossibilité 
pour le salarié de rentrer chez lui.
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Quel est le point de départ des grands déplacements ?
c’est le domicile du salarié, tel qu’il l’a mentionné lors de 
l’embauche. C’est pourquoi le salarié est tenu de faire savoir 
à son employeur lorsqu’il déménage.

a quelle hauteur est-on indemnisé ?
L’indemnité dépend des conditions de découchage, mais 
reste forfaitaire et s’aligne sur les frais normalement 
rencontrés par le salarié lors de ses déplacements. Elle 
comprend :

- les frais liés à un second logement (il ne s’agit pas 
forcément d’un hôtel)
- les dépenses de nourriture (y compris si le salarié loge 
chez des particuliers)
- Les frais divers induits par son éloignement (téléphone, 
pressing…)

Qu’en est-il des frais de transport ?
Les frais de transport sont pris en charge entre le siège 
social et le chantier, sur la base du tarif SNCF de seconde 
classe.
Le temps de trajet n’est indemnisé que s’il est effectué en 
dehors des heures de travail, et correspond à 50% du salaire 
horaire, hors primes et majorations.
S’il est effectué pendant le temps de travail, une indemnité 
égale au salaire qu’il aurait gagné s’il avait travaillé est 
versée au salarié.

et si le grand déplacement dure longtemps ?
Le salarié bénéficie de « voyages de détente » pour visiter 
ses proches :

- pour une distance de 250 km : un aller-retour par 
semaine
- pour une distance comprise entre 251 et 500 km : un 
aller-retour toutes les deux semaines
- pour une distance comprise entre 501 et �50 km : un 
aller-retour toutes les trois semaines
- pour une distance supérieure à �50 km : un aller-retour 
toutes les quatre semaines

ce déplacement est lui aussi remboursé sur la base d’un 
tarif SNcf de seconde classe, et il est dû au salarié s’il 
visite ses proches, ou au membre de sa famille qui lui rend 
visite.
Le temps de trajet, lui, n’est indemnisé que s’il excède neuf 
heures pour l’aller ou pour le retour (et non pour les deux) : 
le salaire est alors maintenu.
Notre fédération bAtI-mAt-tP cftc précise que le salarié 
est censé passer 48 heures, non pas seulement en voyage 
de détente, mais à son domicile. Si pour rester 48 heures 
sur place, cela implique que le salarié quitte plus tôt son 
chantier, il sera indemnisé de telle sorte que l’indemnité 
compense la perte de salaire en résultant.
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Publiez les 
résultats de 
vos élections

consultez les minima 
de salaires dans vos 
branches

Retrouvez des 
sujets pratiques sur 
vos instances 
représentatives du 
personnel

Plus qu’un magazine…
un outil de travail !

4-Les conseils de
notre Fédération BATI-MAT-TP CFTC :
L’indemnisation des petits et grands déplacements revêt une grande importance : 
la législation à ce sujet est complexe et floue. Bon nombre de salariés ne savent pas 
à quoi ils ont droit, et comment le réclamer.
Voici quelques conseils :
1-fixez par écrit les conditions de temps de trajet avec votre employeur
- faites précisez, pour chaque chantier, la distance qui le sépare de l’entreprise
- négociez une contrepartie qui réponde aux attentes de vos collègues

2-faites-vous préciser les zones concentriques de votre région ou département 
par votre employeur

- combien y a-t-il de zones ?
- comment est déterminée la zone 1 ?
- faites afficher le résultat de votre entretien

3- négociez dans votre entreprise des indemnités de petits déplacements 
supérieures aux minima conventionnels
- avez-vous mis ou souhaitez-vous la mise en place de tickets-restaurants ?
- appuyez-vous sur les indemnités minimales négociées par notre 
fédération bAtI-mAt-tP cftc, accessibles depuis le site www.
batimattp-cftc.fr, dans la rubrique Vos salaires et indemnités

4- contactez notre service juridique bAtI-mAt-tP cftc au 03 83 6� 48 
�8 pour des questions individuelles. •



salariés de l’artisanat…
rompez votre isolement !



congé de Nom :……………………………………  Prénom :………………………………

formation Adresse :……………………………………………………………………………

economique, ………………………………………………………………………………………

sociale et  code postal : I   I   I   I   I    Ville :…………………………………………………

syndicale  tél domicile :…………………………… tél portable :…………………………

Informations complémentaires

Nom de votre entreprise :………………………………… tél entreprise :………………………

Adresse de l’entreprise : ………………………………………………………………………………

Notre fédération batI-mat-tp cftc vous soutient, 
quelle que soit la taille de votre entreprise.
Fédération BAtI-MAt-tP cFtc
251 rue du faubourg St-Martin 75010 PARIS

Si  vous  êtes  salarié  d’une  entreprise  artisanale  et  que  vous  souhaitez 
défendre votre statut, nous avons la possibilité de vous former à l’action 
sociale et syndicale par le biais du cfess (budget 0,8/1000). c’est un 
dispositif actuellement en place au faf.sab. Nous prenons en charge pertes 
de salaires et frais de déplacements.

nOtRE FédéRAtIOn BAtI-MAt-tP cFtc SOutIEnt l’InItIAtIVE du cFESS

Pour recevoir une documentation complète, merci de retourner le bulletin suivant, 
complété par vos soins, à l’adresse ci-dessus.



&

& &SAlAIRES
FRAIS PROFESSIOnnElS
 S.M.I.c (depuis le 1er mai 2008)
 Horaire brut : 8,71 € - Horaire net : 6,70 € 
 Mensuel brut : 1 321,02 € - Mensuel net : 1 037,53 € 

 APPREntIS
 Salaire minimum (% du SMIC) : (Base 151,67 h)

 Age de Année d’exécution du contrat
 l’apprenti 1 2 3

- de 18 ans 25 % 37 % 53 %
 
18 à 20 ans 41 % 49 % 65 %
 
21 ans et + 53 % 61 % 78 %

Sauf dispositions conventionnelles plus avantageuses dans le BTP.

 AVAntAGES En nAtuRE
En l’absence de convention collective ou d’accord fixant des taux supé-
rieurs. les avantages en nature sont évalués forfaitairement en fonction 
du minimum garanti depuis le 1er janvier 2008 :

 Nourriture : 1 repas = 4,25 € (soit 1 M.G.)
 1 journée = 8,50 € (soit 2 M.G.)

 MInIMuM GARAntI (M.G.)
 3,31 € (depuis le 1er mai 2008)

 PlAFOnd dE SécuRIté SOcIAlE
 Mensuel : 2 773 € - Trimestre : 8 319 € - Année : 33 276 €

 tItRES-REStAuRAnt
La contribution patronale est exonérée de cotisations Sécurité Sociale 
si elle est comprise entre 50 et 60% de la valeur du titre et ne dépasse 
pas 4,98 €.

 FRAIS PROFESSIOnnElS
Les allocations forfaitaires pour couvrir les frais professionnels liés à la 
nourriture et au logement sont exclues de l’assiette des cotisations de 
Sécurité Sociale pour les salariés en situation de travail particulière. et 
sont présumées utilisées conformément à leur objet si elles ne dépassent 
pas les plafonds suivants.

 Remboursement des frais de repas (par repas) : salariés en dépla-
cement prenant leur repas au restaurant :
en déplacement : 16,40 € à l’entreprise : 5,50 € sur chantier : 8 €

 Frais de logement : salariés en déplacement ne pouvant regagner 
chaque jour leur résidence (par jour) :
- Paris : 58,70 € - Province : 43,50 €

IndEMnItéS
ARRÊt dE tRAVAIl
 MAlAdIE (Indemnités journalières)
Cas général : la moitié du salaire brut journalier (moyenne sur 90 jours), 
dans la limite de 46,22 €.
Pour 3 enfants à charge : 66,66% du salaire brut journalier dans la limite 
de 61,62 € après le 31ème jour.

 AccIdEnt du tRAVAIl
 Indemnités journalières : 60 % du salaire journalier (166,51 € 
max. pour 2008), 80 % du salaire à partir du 29e jour (222,01 € max. 
pour 2008), dans la limite de 0,834% du plafond annuel de la Sécurité 
Sociale (277,52 € pour 2008).

 MAtERnIté Ou PAtERnIté
(Indemnité journalière maximale)
 Alsace-Moselle : 72,72 € 
 Autres : 74,24 € 

cHôMAGE
RéInSERtIOn
 cHôMAGE ASSuRAncE
 Montant le l’allocation d’aide au retour à l’emploi (- de 50 ans) :
L’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) est calculée à partir des 
anciens salaires. y compris les primes. Seuls les salaires soumis aux 
contributions de l’Assédic sont retenus. Les indemnités liées à la perte 
de l’emploi ne sont pas intégrées dans le salaire de référence.
Montant et durée de l’indemnisation - cas général :

 AllOcAtIOnS Et PRIME
 Allocation d’insertion : 10,38 € par jour.
 Allocation de solidarité spécifique (ASS) :  14,74 € par jour. Les 
ressources doivent être inférieures ou égales à 1 031,80 € pour un céli-
bataire et 1 621,40 € pour un couple.
 Prime de retour à l’emploi :  1 000 € si le bénéficiaire de l’ASS a  
repris un emploi durant 4 mois à partir du 1er septembre 2005.

BARÈME dES
PREStAtIOnS FAMIlIAlES
 A.F. (Allocations Familiales)

 Nbre d’enfants Montant

 2 120,32 €
 3 274,47 €
 Par enfant en plus 154,15 €

 Majoration pour enfant à charge de plus de 11 ans

 Ages Montant

  11 à 16 ans 33,84 €
 + 16 ans 60,16 €

 A.F.S. (Allocation de soutien familial)

 Qualité Montant

  Taux plein 112,80 €
 Taux partiel 84,60 €

 A.R.S. (Allocation de rentrée scolaire 2006-2007)

 272,57 €

 C.L.C.A. (Complément de libre choix d’activité)

 Prime de déménagement

 Montant pour 3 enfants : 906,86 €

Montant pour 4 enfants : 982,43 €

Majoration par enfant au-delà du 4e : 75,57 €

 A.E.S. (Allocation d’Education Spéciale pour enfants handicapés)

 Décision CDES Montants

 Allocation de base 120,92 €
 1ère catégorie 90,69 € 
 2ème catégorie 245,61 €  
 3ème catégorie 347,63 € 

 R.M.I. (Revenu Minimum d’Insertion)

 Nombre d’enfants Seul En couple

 Aucun 447,91 € 671,87 €
 1 671,87 € 806,24 €
 2 806,24 € 940,61 €
 Par enfant en plus 179,16 € 179,16 €

InFOS PR AtIQuES • cHIFFRES Et IndIcES Au 1ER juIllEt 2008



BullEtIn d’AdHéSIOn
à remplir et adresser à :

Fédération BAtI-MAt-tP cFtc  01 44 85 73 46 • Fax : 01 44 85 73 47
251 rue du faubourg St-martin �5 010 PARIS
E-mail : fede.batimatpcftc@noos.fr  • Site : www.batimattp-cftc.fr

Entreprise : .......................................................... Effectif :   + de 10   - de 10   Nbre : ..........

Adresse : .............................................................................................................................................. cP Ville : .............................................................

Votre profession : ................................................ Vous êtes :  Ouvrier/Employé    EtAm     cADRE (IAc)     Retraité

Vous êtes du :  bâtiment  tP    Autres (préciser) : .........................................

Je déclare adhérer au syndicat affilié à la CFTC de ma profession ou branche.

Je paie par prélèvement :   mensuel  

	 	 	  trimestriel  

	 	 	  Annuel

code banque gestionnaire

N° national d’émetteur

N° d’émetteur interne

cOmpte À DÉbIteR

cODE bANQUE cODE GUIcHEt N° DE COMPTE / CLÉ RIB

NOm prénom & adresse du débiteur

Nom et adresse de l’établissement 
teneur du compte à débiter

NOm & adresse du créancier

 m.  mme NOm & Prénom : ........................................................................................................ Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _  

Adresse personnelle : ....................................................................................................................... cP Ville : ..............................................................

tél. dom. : _ _ / _ _  /_ _ / _ _ / _ _     Portable : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _    Email : ..................................................................

VOuS

Date : ................................................................ Signature :

Date : ................................................................

Signature :

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés 
par le créancier ci-contre. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établis-
sement teneur du compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier.

> joindre obligatoirement un relevé 
d’identité bancaire (RIb) ou postal 
(RIP).

VOtRE EntREPRISE

AutORISAtIOn dE PRélÈVEMEnt
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Salaire
mensuel brut

Inférieur à 
1020.40 €

De 1020.40 € 
à 1117.57 €

De 1117.57 € à 
1845.88 €

De 1845.88 € à 
10356 €

Allocation 
brute 
journalière

75% de votre 
salaire brut

25,51 € par 
jour

40,4% du salaire 
journalier brut

+
10.93 € par jour

57,4% du salaire 
journalier brut

Retenues 
sociales

- - 3% de l’ancien 
salaire (retraite 
complémenttaire)

11,37% de 
l’allocation (CSG/
CRDS/retraite 
complémentaire) 
si votre allocation 
est supérieure au 
SMIC

Filière Quel que soit l’âge 50 ans et + 57 ans et +

A B C D

Durée 
d’affiliation

6 mois sur les 
22 derniers

14 mois 
sur les 24 
derniers

27 mois 
sur les 36 
derniers

27 mois 
sur les 36 
derniers*

Durée d’in-
demnisation

213 jours
(7 mois)

700 jours
(23 mois)

1 095 jours
(36 mois)

1 277 jours
(42 mois)

* et 100 trimestres d’assurance vieillesse

Vous recevez 
l’allocation de 
base de la Paje

Vous ne recevez 
pas l’allocation de 

base de la Paje

Cessation totale 
d’activité

363,27 € 536,03 €

Activité < 50 % 234,83 € 135,46 €

Activité > 80 % max 407,60 € 308,23 €



251 RUE DU FAUBOURG ST-MARTIN 75010 PARIS
TÉLÉPHONE: 01.44.85.73.46 (LIGNES GROUPÉES) - FAX: 01.44.85.73.47


